* A
(&// DEMANDE D’EXTRAIT D’ACTE DE BAPTEME

Saint-Maur des Fossés
Diocése de Créteil

DOCUMENT A ENVOYER PAR COURRIER A ’ADRESSE SUIVANTE :
PAROISSE N.D. DU ROSAIRE, 18 place des Marronniers 94100 SAINT-MAUR DES FOSSES
AVEC:
COPIE RECTO-VERSO DE LA PIECE D’IDENTITE (celle des parents pour un.e mineur.e)

ENVELOPPE TIMBREE A VOTRE ADRESSE POUR LE RETOUR DE L’ACTE.

Motif: [ Pour étre Parrain/Marraine F U L = TN

FilS-fille A€ (Prénom e NOM QU PBIE) vuuvunienirieeenirnirtirenienernteuereeeneesnerseesnernerneesnesnessessesserseesserseessesnesnerseenns
Et de (prénom et NOM de JEUNE fille 08 LA MEIE) vvvuirnirenirnirnirteernerieetnernerteernernerseernesnersessncsserseesserseessernersnesessnns

A CEtte BPOGUE, AOMICIIIES ...ttt ettt ettt eee et et eeee e e sss s et ensanssssntsnsasentsntententsnsnens

BAPTISE.E A LEGLISE N.D. DU ROSAIRE, SAINT-MAUR DES FOSSES, LE

(de préférence JJ/MM/AAAA)

Signature du demandeur :

Une fois majeure, seule la personne concernée par l’acte peut en faire la demande, et non une tierce personne,
méme de sa famille. En effet, plusieurs éléments a caractére privé sont éventuellement ajoutés sur l'acte.
Pour un mineur, seuls les parents ou les titulaires de Uautorité parentale sont habilités a faire la demande.



